
16 novembre 2020

Obtenir un compte Zoom PRO

Par l’intémédiaire de la COMUE, Toulouse INP dispose maintenant de licences Zoom
PRO.  Toutes  les  personnes  disposant  d’un  compte  LDAP  (identification  CAS  pour
accéder à Planète) peuvent en bénéficier. Cela concerne donc :

 les personnels de Toulouse INP,
 les  intervenants  d’enseignement  dès  qu’ils  sont  connus  des  services  RH

(procédure en ligne PrePEC fournissant un compte même si le dossier n’est pas
finalisé).

1. Créer un compte Zoom PRO Toulouse INP où y rataccer le sien

Se rendre sur :

https://inp-toulouse-fr.zoom.us

Puis cliquer sur « Sign in » :

https://inp-toulouse-fr.zoom.us/
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Vous serez alors invité à vous identifier avec la bannière CAS habituelle de l’INP :

Suivant votre cas, vous pouvez alors :
• tomber directement sur votre page de profil
• obtenir une fenêtre vous indiquant l’adresse email  affectée à votre compte :  il

faudra la confirmer (cf.  capture d’écran ci-dessous).  Cette adresse est  celle  de
votre identification LDAP (qui apparaît par exemple dans l’annuaire de Planète).

• obtenir une fenêtre vous indiquant que vous vous connecter avec un nouveau
compte (cf. capture d’écran ci-dessous), qu’il faudra accepter.

Page de confirmation de l’adresse email – n’apparait pas dans tous les cas
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Page de changement de compte – n’apparait pas dans tous les cas

Enfin, suivant votre cas (nouveau compte, compte déjà crée sans licence, compte ayant
une autre licence), vous recevrez alors un email de Zoom où il faudra soit :

 finaliser la création d’un nouveau compte avec cette adresse email si vous n’aviez
pas déjà créé un compte avec cette adresse,

 rattacher le compte de cette adresse aux licences TOULOUSE-INP ZOOM si vous
aviez déjà créé un compte avec cette adresse.

2. Se connecter à ZOOM avec votre compte PRO

Que  cela  soit  avec  l’application  ZOOM  ou  sur  le  site  https://zoom.us,  la  connexion
s’effectue par le bouton « Se connecter avec l’authentification unique » :

https://zoom.us/
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Le nom de domaine à renseigner est :

inp-toulouse-fr

Vous serez alors invité à vous identifier avec la bannière CAS habituelle de l’INP.

Vous pouvez alors vérifier que vous êtes bien sous licence en cliquant dans l’application
sur vos initiales / votre photo de profil :
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3. Actvez les bons paramètres

Dans vos paramètres en ligne, activez les options suivantes :
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4. Remarques

 Si  vous  aviez  déjà  un  compte  PRO,  alors  vous  risquez  de  perdre  vos
enregistrements sur le Cloud et vos sondages. 

 Si vous changez de compte et aviez déjà des réunions de planifiées, vous devez en
planifier de nouvelles dans votre nouveau compte et mettre à jour les liens dans
Moodle. Si c’est le même compte, vos réunions sont conservées.

 N’oubliez pas  de mettre à jour régulièrement votre  version de zoom pour un
meilleur fonctionnement (cliquez sur vos initiales/photo de profil -> verification
des mises à jour).
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